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recrutent, et où se préparent les missionnaires, delun et de 1 autre sexe, chargés d'aller porter aux
peuples les bienfaits de la foi et les secours de la
«hg.on. Tels sont les évêchés, les presbytères,
les séminaires, les noviciats, les postulats

Exempter de l'impôt commun les immeubles
qui sont le théâtre des cérémonies publia ues du
culte, et grever du même impôt les établissements
où vivent et se forment des groupes de religieux
et de clercs dont toute l'existence converge vers
ces ^rémonies. et qui n'ont renoncé aux avantages
matériel du monde que pour mieux se dévoueraux intérêts spirituels de leurs semblables, voilà
certes, à nos yeux, une anomalie singulière, et.
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Il y a, encore, des maisons religieuses dont les

membres sans être précisément étrangers aux
œuvres d enseignement, de charité ou de culte
exténejr se renferment plutôt dans l'accomplis-
sèment fidèle et assidu du triple devoir de l'ado-
ration, de l'expiation, de la supplication.

I-S. Thomas dit quelque part: "L'exemption detaxe, pourle, ministre, du culte est légitime parciqu'U est luste que le, pouvoirs publia, reconnussentpar une compensation matérielle, les services que ces
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